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c) le remboursement de l’avance sera effectué à la
date de dissolution de la société en commandite à être
créée, ou au plus tard le 31 mars 2020;

d) l’avance sera attestée au moyen d’un écrit en la
forme agréée par le ministre des Finances;

QUE l’avance de 60 000 000 $ consentie par le minis-
tre des Finances à la Société de développement des
entreprises culturelles ne soit utilisée par celle-ci que
pour lui permettre d’acquérir des parts du Fonds Capital
Culture Québec, société en commandite à être créée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56560

Gouvernement du Québec

Décret 1115-2011, 2 novembre 2011

CONCERNANT l’approbation de la Convention de
licence entre le gouvernement du Québec et la
Société canadienne des postes pour l’utilisation des
données de Postes Canada à des fins commerciales

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la
Société canadienne des postes souhaitent conclure une
convention de licence, laquelle permettra au ministère
des Ressources naturelles et de la Faune, au nom des
partenaires de production d’Adresses Québec, d’utiliser
des données de Postes Canada à des fins commerciales;

ATTENDU QUE la Société canadienne des postes est un
organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de la Loi sur le
ministère des Ressources naturelles et de la Faune
(L.R.Q., c. M-25.2), le ministre peut, conformément à la
loi, conclure un accord avec un gouvernement ou un
organisme conformément aux intérêts et aux droits du
Québec pour faciliter l’exécution de cette loi ou d’une
loi dont l’application relève de lui;

ATTENDU QU’une telle convention constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, du ministre délégué aux Ressources naturelles et
à la Faune et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE soit approuvée la Convention de licence entre le
gouvernement du Québec et la Société canadienne des
postes pour l’utilisation des données de Postes Canada à
des fins commerciales, laquelle sera substantiellement
conforme au texte du projet de convention joint à la
recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56561

Gouvernement du Québec

Décret 1116-2011, 2 novembre 2011

CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction d’une
partie de la route 352 et du  ponceau au-dessus du
ruisseau Donat-Déry, situés sur le territoire de la
Municipalité de la paroisse de Saint-Adelphe

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux Transports
soit autorisé à acquérir par expropriation les biens requis
à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 352 et du ponceau au-dessus du ruisseau
Donat-Déry, situés sur le territoire de la Municipalité de la

THERIADA
Texte surligné 


	droits2: 


